






La sécurité, ça s’apprend aussi !

● L’emploeur doit rntir  

 l snté et l sécurité de  

 ses slriés. Il ne doit  

 coner  l’pprenti que  

 des tâches ou des trvux  

 conformes u pln de  

 formtion déni vec le  

 CFA.

● Le mître d’pprentisse  

 doit être présent pour  

 le jeune. Il est le rnt  

 de l formtion prtique  

 de l’pprenti. L’pprenti  

 ne doit ps être livré  lui- 

 même.

● Cette fonction de  

 mître d’pprentisse  

 peut être prtée  

 entre plusieurs slriés.

À ce titre, l’emploeur doit :

● évluer les risques pour l snté et l sécurité de ses  

 slriés.

● mettre en oeuvre des actions de prévention.

● privilégier la mise en place de protections collectives (ex:  

 garde corps, aspiration de poussières de bois, ouverture  

 impossible du pétrin pendant son fonctionnement...),

● mettre à disposition les équipements de protection  

 individuelle (EPI) nécessaires (ex : masque respiratoire, 

 gants, casque de chantier, bouchons d’oreille, lunettes  

 de protection...). Ces EPI ainsi que tout autre vêtement  

 de travail sont mis gratuitement à disposition des  

 salariés. Leur entretien et leur renouvellement sont à la  

 charge de l’employeur.

● former et informer sur les risques pour la santé et la  

 sécurité et les mesures prises pour y remédier.

L’apprenti  
est  

un salarié
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● équarissage d’animaux,

● travail en chambre de  

 surgélation,

● travail sous tension  

 électrique,

● travail en tranchée,

● retrait de flocage amianté...

● conduite de chariot  

 automoteur,

● utilisation d’une scie  

 circulaire,

● utilisation d’un nettoyeur  

 haute pression,

● utilisation de produits  

 chimiques dangereux....

Exemple de 
travaux possibles 
avec dérogation Pour ces trvux, 

l’emploeur doit 

fire une déclrtion 

de dérotion  

l’inspection du trvil

À savoir
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Apprentis de 
moins de 18 ans

Exemples 
de travaux 
absolument 
interdits

Pour consulter la liste 
complète : art. D.4153-15 à 
D.4153-37 du Code du travail 
sur Légifrance

Quelle charge maximale suis-je autorisé à porter ?
● Si j’ai moins de 18 ans : une charge n’excédant pas 20% de mon poids
● Si j’ai plus de 18 ans : 55 kg pour un homme et 25 kg pour une femme
 Au delà de 55 kg et 25 kg, un avis médical est nécessaire.









 
 
 

Prendre soin de sa santé
au travail
Adoptez les bonnes pratiques
● Respectez les rèles et consines  
 de sécurité,

● Adoptez de bonnes postures de  
 trvil,

● N’hésitez ps  vous étirer vnt de  
 réliser une tâche physique,

● Utilisez les équipements de  
 protection collective et portez  
 vos équipements de protection  
 individuelle (EPI)...

● Assurez vous d’voir bien compris  
 ce que l’on vous demnde,

● N’hésitez ps  poser des questions,  
 vous ne trvillez ps seul,

● Prlez de vos dicultés.
N’acceptez pas tout
Au trvil, comme illeurs, certins 
comportements ne sont ps dmissibles : 
ression verble, mlveillnce, insultes, 
contrintes physiques ou  crctère sexuel, 
humilitions... Ces comportements doivent 
vous inciter  lerter.
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(Voir pes suivntes)
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Gendrmerie, police

Inspection du trvil *

Médecin du trvil *

Conseil des Prud’hommes

Adéqution entre snté et 
poste de trvil

Conit vec 
l’employeur sur le 

contrt de trvil

Dns l’entreprise : durée 
du trvil, sécurité, 

hrcèlement...

Violences, 
ressions 

sexuelles, vols...

Situation grave : qui peut agir ?

Et si je veux rompre mon contrat de travail ?

● Au cours des premiers  

 45 jours de présence en  

 entreprise, l’employeur  

 ou l’apprenti peut  

 librement rompre le contrat.

● Au delà de ces 45 jours, 

 - le contrat peut être résilié par accord écrit signé entre  

  l’employeur et l’apprenti,

 - il peut aussi l’être, sous forme de licenciement, dans certaines  

  situations précises : inaptitude décidée par le médecin du travail,  

  décès de l’employeur, faute grave de l’apprenti, liquidation  

  judiciaire sans poursuite d’activité, exclusion définitive du CFA, 

 - enfin, il peut l’être à l’initiative de l’apprenti, sous forme de  

  démission, mais après sollicitation du médiateur consulaire (1).

Si parler  
ne suffit pas,

qui intervient ?
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Je commence par en parler à mon référent au CFA.
Le contrt d’pprentisse peut être résilié, toujours pr écrit :

(1) Ces modalités sont applicables aux contrats conclus après le 1er janvier 2019. Pour les 
contrats conclus avant, la rupture hors accord des parties peut être décidée par le Conseil 
de Prud’hommes.


